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La métropolisation :
un processus mondial différencié

A. Les villes à l’échelle mondiale
→ http://librecours.eu.free.fr/spip/spip.php?article466 

B. Des métropoles inégales et en mutation
→ http://librecours.eu.free.fr/spip/spip.php?article466 

C. La France : la métropolisation et ses effets
C.1. Sur la domination parisienne
C.2. Sur les métropoles régionales

Pas forcément des grandes villes ; régionalisation et concurrence ; dynamiques urbaines

C.3. Sur les villes petites et moyennes
Encore un problème de définition ; des villes dynamiques ; des villes isolées en déclin

Que dit le programme ? 
Thème 1 – La métropolisation : un processus mondial différencié (12-14 heures)

Questions
– Les villes à 

l’échelle 
mondiale : le 

poids croissant 
des métropoles.

– Des 
métropoles 

inégales et en 
mutation.

Commentaire
Depuis 2007, la moitié de la population mondiale vit en ville ; cette part ne cesse de progresser. 

Cette urbanisation s’accompagne d’un processus de métropolisation : concentration des populations, des 
activités et des fonctions de commandement.

En dépit de ce que l’on pourrait identifier comme des caractéristiques métropolitaines (quartier 
d’affaires, équipement culturel de premier plan, nœuds de transports et de communication majeur, 
institution de recherche et d’innovation…), les métropoles sont très diverses. Elles sont inégalement 
attractives et n’exercent pas la même influence.

À l’échelle locale, l’étalement urbain combiné à l’émergence de nouveaux centres fonctionnels (dans 
la ville-centre comme dans les périphéries) contribuent à recomposer les espaces intra-métropolitains. 
Cela se traduit également par une accentuation des contrastes et des inégalités au sein des métropoles.

Études de cas possibles :
– La métropolisation au Brésil : dynamiques et contrastes.
– Londres : une métropole de rang mondial.
– Mumbai : une métropole fragmentée.
– La mégalopole du Nord-Est des États-Unis (de Boston à Washington) : des synergies métropolitaines.

Question 
spécifique sur 

la France
La France : la 

métropolisation 
et ses effets

Commentaire
La métropolisation renforce le poids de Paris (ville primatiale) et recompose les dynamiques 

urbaines. L’importance et l’attractivité des métropoles régionales métropolitaines et ultramarines 
tendent à se renforcer, mais de façon différenciées, de même que la concurrence qu’elles se livrent.

Cela conduit à une évolution de la place et du rôle des villes petites et moyennes, entre, pour 
certaines, mise à l’écart, dévitalisation des centres-villes, et, pour d’autres, un renouveau porté par une 
dynamique économique locale et la valorisation du cadre de vie.

Programme d’histoire-géographie en classe de première générale, p. 13-14, arrêté du 17 janvier 2019, publié au JORF du 
20 janvier 2019 et au BOÉN spécial n° 1 du 22 janvier 2019. → https://cache.media.education.gouv.fr/ 

Thème 1 de géo, 3e question, p. 1

http://librecours.eu.free.fr/spip/spip.php?article466
https://cache.media.education.gouv.fr/file/SP1-MEN-22-1-2019/93/9/spe577_annexe2_1062939.pdf
http://librecours.eu.free.fr/spip/spip.php?article466


C. La France : la métropolisation et ses effets

Rappel de la définition de la métropolisation
La métropolisation désigne le mouvement de concentration de populations, 

d’activités, de valeur dans des ensembles urbains de grande taille.
→ http://geoconfluences.ens-lyon.fr/glossaire/metropolisation 

Dans le cas français, la notion de métropole a un sens particulier, celle d’une intercommunalité. Ce 
type d’« établissement public de coopération intercommunale » (EPCI) a été créé par une loi de 2010 sous 
la présidence Sarkozy1, puis étendu en 2014 sous Hollande2.

La métropole est un établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre regroupant 
plusieurs communes d’un seul tenant et sans enclave au sein d’un espace de solidarité pour élaborer et conduire 
ensemble un projet d’aménagement et de développement économique, écologique, éducatif, culturel et social de 
leur territoire afin d’en améliorer la cohésion et la compétitivité et de concourir à un développement durable et 
solidaire du territoire régional. Elle valorise les fonctions économiques métropolitaines, ses réseaux de transport et 
ses ressources universitaires, de recherche et d’innovation, dans un esprit de coopération régionale et 
interrégionale et avec le souci d’un développement territorial équilibré.

Au 1er janvier 2015, sont transformés par décret en une métropole les établissements publics de coopération 
intercommunale à fiscalité propre qui forment, à la date de la création de la métropole, un ensemble de plus de 
400 000 habitants dans une aire urbaine, au sens de l’Institut national de la statistique et des études économiques, 
de plus de 650 000 habitants. […]

Article L5217-1 du Code général des collectivités territoriales. → https://www.legifrance.gouv.fr/ 

Donc, officiellement, il y a 22 métropoles en France3, chacune créée par un décret entre 2011 et 2018, 
bien qu’elle ne correspondent pas exactement aux listes des communes, agglomérations ou aires urbaines 
les plus peuplées (il manque notamment Douai – Lens et Avignon).

→ http://librecours.eu.free.fr/spip/spip.php?article465 

Proposition de problématique :
quels sont les effets de la métropolisation sur les agglomérations françaises ?

Le programme impose une structure en deux (les métropoles ; les autres villes) ou trois parties :
1. Sur la domination parisienne / 2. Sur les métropoles régionales / 3. Sur les villes petites et moyennes.

1 Loi n° 2010-1563 de réforme des collectivités territoriales du 16 décembre 2010. 
→ https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000023239624 

2 Loi n° 2014-58 de modernisation de l’action publique territoriale et d’affirmation des métropoles (MAPTAM) du 27 janvier 
2014. → https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000028526298 

3 21+1 : dans le cas de Lyon, il s’agit d’une collectivité territoriale à statut particulier (remplaçant métropole et département).
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C.1. Sur la domination parisienne

Dans tous les domaines, Paris, prise seule ou avec son agglomération, domine complètement la 
hiérarchie urbaine française.

La métropolisation renforce ce phénomène.

Pour désigner cette situation, on peut utiliser la notion de macrocéphalie (un mot savant signifiant 
« grosse tête »). Le programme préfère le terme de « ville primatiale », ce qui signifie avoir la primauté, 
être la première, avoir la suprématie. Il existe même un indice de primatie4, calculé en faisant le rapport 
entre la population de la première ville et celle de la deuxième :
• 2 145 906 (Ville de Paris)5 / 870 321 (commune de Marseille) = 2,4 en 2020 ;
• 7 086 619 (métropole du Grand Paris)6 / 1 903 173 (métropole d’Aix-Marseille-Provence) = 3,7 en 2020 ;
• 10 856 407 (agglomération parisienne)7 / 1 693 159 (agglomération lyonnaise) = 6,4 en 2020 ;
• 13 125 142 (aire d’attraction de Paris)8 / 2 293 180 (aire d’attraction de Lyon) = 5,7 en 2020.

Attention, il y a des chiffres différents, car Paris peut correspondre à cinq réalités s’emboîtant comme 
des poupées russes :

• la Ville de Paris, composée des vingt 
arrondissements intra-muros, créée en 2019 par 
fusion de la commune et du département de Paris 
(n° 75)9 ;
• la métropole du Grand Paris, une 
intercommunalité créée en 2016 et s’étendant sur six 
départements10 (dont la totalité du 75, 92, 93 et 94), 
comprenant 151 communes11 ;
• l’unité urbaine12 de Paris, une agglomération 
dont le bâti continu s’étale sur huit départements 
(dont une partie des 77, 78, 91 et 95), regroupant 
431 communes13 ;
• la région Île-de-France, composée de huit 
départements, avec 1 276 communes ;
• l’aire d’attractivité14 de Paris, un bassin d’emploi 
couvrant les huit départements de la région Île-de-
France et au-delà sur neuf départements voisins 
(nos 02, 10, 27, 28, 45, 51, 60, 76 et 89), comportant 
1 949 communes15.

Paris : la ville, l’agglomération, la région et l’aire urbaine 
(limites du recensement 2010).

4 « Primatie (primacy) / primauté », sur Géoconfluences, 2003. → http://geoconfluences.ens-lyon.fr/glossaire/primatie-
primacy-primaute 

5 Recensement de la population 2019 par communes. → https://www.insee.fr/fr/statistiques/zones/6005800 
6 Comparateur de territoire, population 2020, entre les métropoles du Grand Paris, de Lyon et d’Aix-Marseille-Provence. 

→ https://www.insee.fr/fr/statistiques/1405599?geo=EPCI-200054781+EPCI-200054807+EPCI-200046977 
7 Comparateur de territoire, population 2020, entre les unités urbaines de Paris et de Marseille – Aix-en-Provence. 

→ https://www.insee.fr/fr/statistiques/1405599?geo=UU2020-00851+UU2020-00760 
8 Comparateur de territoire, population 2020, entre les aires d’attractivité de Paris et de Lyon. 

→ https://www.insee.fr/fr/statistiques/1405599?geo=AAV2020-001+AAV2020-002 
9 Loi n° 2017-257 relative au statut de Paris et à l’aménagement métropolitain du 28 février 2017, avec mise en application le 

1er janvier 2019. → https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000034103927 
10 Carte de la métropole du Grand Paris : https://www.metropolegrandparis.fr/fr/carte-168 
11 Liste des communes de la métropole du Grand Paris : https://www.insee.fr/fr/metadonnees/cog/intercommunalite-

metropole/EPCI200054781-metropole-du-grand-paris 
12 Unité urbaine (notion de 1954, dernière délimitation en 2010) : https://www.insee.fr/fr/metadonnees/definition/c1501 
13 Communes de l’unité urbaine de Paris : https://www.insee.fr/fr/metadonnees/cog/unite-urbaine/UU202000851-paris 
14 Remplaçant depuis octobre 2020 l’aire urbaine (notion de 1996 avec les chiffres de 1990, dernière délimitation en 2010 avec 

les chiffres 2007) : https://www.insee.fr/fr/statistiques/5039879?sommaire=5040030 
15 Communes de l’aire d’attractivité de Paris : https://www.insee.fr/fr/metadonnees/cog/aire-urbaine/AAV2020001-paris 
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Densification au centre et étalement en périphérie
Collectivités territoriales Superficie Population 2018 Densité 2018

Ville de Paris    105 km²  2 175 601 hab. 20 641 hab./km²  

Métropole du Grand Paris    814 km²  7 075 028 hab. 8 689 hab./km²

Unité urbaine de Paris 2 853 km² 10 816 803 hab. 3 790 hab./km²

Région Île-de-France 12 012 km²  12 213 447 hab. 1 016 hab./km²

Aire d’attractivité de Paris 18 940 km²  13 064 617 hab.    689 hab./km²
→ https://www.insee.fr/fr/statistiques/1405599?geo=EPCI-200054781+COM-75056+UU2020-00851+REG-11+AAV2020-001 

Avec un cinquième de la population française, Paris est la 26e mégapole mondiale (l’une des trois 
européennes) ; pour comparaison, Lyon n’est qu’au 300e rang mondial (28e en Europe) parmi les 
métropoles.

Les 30 métropoles européennes les plus peuplées, estimations pour 2020
Istanbul 15,19 Saint-Pétersbourg 5,46 Lisbonne 2,95 Vienne 1,93 Budapest 1,76

Moscou 12,53 Rome 4,25 Manchester 2,73 West Yorkshire16 1,88 Lyon 1,71

Paris 11,01 Berlin 3,56 Birmingham 2,60 Bucarest 1,80 Glasgow 1,67

Londres 9,30 Athènes 3,15 Naples 2,18 Hambourg 1,79 Marseille–Aix-en-P. 1,60

Madrid 6,61 Milan 3,14 Bruxelles 2,08 Turin 1,79 Novossibirsk 1,66

Barcelone 5,58 Kiev 2,98 Minsk 2,02 Varsovie 1,78 Stockholm 1,63
UN population Division, World Urbanization Prospects: the 2018 Revision, New York, Nations unies, 2019. 

→ https://population.un.org/wup/Download/Files/WUP2018-F12-Cities_Over_300K.xls 

Non seulement le nombre d’habitants est en augmentation, mais aussi la production de richesse, 
l’emploi, la concentration des fonctions de commandement, etc.

Avec plus du quart du PIB français, l’Île-de-France (709 milliards d’euros produits en 2017) est une des 
régions les plus riches du monde.

Classement des États du monde, par le 
PIB 2017 en $ (à ppa)

Classement des régions de l’Union 
européenne, par le PIB 2017 en € (à ppa)

28e, Pays-Bas : 916 milliards
29e, Philippines : 875 milliards

30e, Afrique du Sud : 765 milliards
31e, Colombie : 714 milliards

32e, Bangladesh : 687 milliards
33e, Émirats arabes unis : 686 milliards

34e, Irak : 658 milliards
35e, Vietnam : 647 milliards
36e, Algérie : 632 milliards

37e, Belgique : 528 milliards

1er, Île-de-France : 645 milliards
2e, Lombardia : 486 milliards
3e, Cataluña : 246 milliards

4e, Oberbayern : 246 milliards
5e, Comunidad de Madrid : 242 milliards
6e, Inner London - West17 : 219 milliards

7e, Rhône-Alpes : 206 milliards
8e, Düsseldorf : 200 milliards
9e, Stuttgart : 196 milliards
10e, Lazio : 195 milliards

→ https://www.cia.gov/library/publications/the-world-factbook/rankorder/2001rank.html 
→ https://ec.europa.eu/eurostat/databrowser/view/tgs00004/default/table?lang=en 

16 Principalement Leeds.
17 Pour une comparaison valide, il faut y rajouter dans le cas de Londres les PIB des NUTS2 Inner London – East (120,1), 

Outer London – East and North East (41,3), Outer London – South (34,8) et Outer London – West and North West (80,2). 
Total : 496 milliards d’euros de PIB en 2017.

Thème 1 de géo, 3e question, p. 4

https://ec.europa.eu/eurostat/databrowser/view/tgs00004/default/table?lang=en
https://www.cia.gov/library/publications/the-world-factbook/rankorder/2001rank.html
https://population.un.org/wup/Download/Files/WUP2018-F12-Cities_Over_300K.xls
https://www.insee.fr/fr/statistiques/1405599?geo=EPCI-200054781+COM-75056+UU2020-00851+REG-11+AAV2020-001


La métropolisation est renforcée à Paris par l’organisation très centralisée de l’État en France. La 
capitale à un rôle de vitrine, regroupant ainsi :
• les institutions politiques nationales (Élysée, Luxembourg, Palais-Bourbon, Matignon, Orsay, Bercy, 
Beauvau, Balard), quelques internationales (UNESCO, OCDE, ESA, ICC ou OIF) et les sièges des partis ;
• des institutions économiques (Euronext, Banque de France et Autorité bancaire européenne) et des FTN 
(sur les 500 plus puissantes, 31 sont françaises, dont 29 ont leur siège dans l’agglomération parisienne)18 ;
• des institutions culturelles (une centaine de musées, des studios télé, radios et cinéma, l’AFP, toute la 
presse nationale, l’Opéra, la BNF, les principaux théâtres, etc.) ;
• toutes les ambassades (les 137 présentes en France) ;
• le quart de l’enseignement supérieur français (les meilleures grandes écoles et 18 universités) ;
• les sites touristiques les plus visités de France (Disneyland, Louvre, Versailles, tour Eiffel, etc.)19 ;
• le luxe (parfumerie, haute couture, maroquinerie, joaillerie, cosmétique, hôtels et restaurants étoilés) ;
• les hubs de transport (notamment Paris-CDG et la gare du Nord) ;
• des grands évènements diplomatiques (la COP 21 en 2015, dernière d’une longue liste de traités, 
conventions et accords signés à Paris) et sportifs (Roland Garros, rugby 2023 et JO 2024).
→ http://librecours.eu.free.fr/spip/spip.php?article177 (localisations sur fichier kmz)

La métropolisation a pour effet cette 
concentration de population, de richesses et 
des fonctions de commandement, d’où le 
classement de Paris parmi les principales 
« villes globales »20 les plus influentes de 
l’« archipel mégalopolitain mondial », en 
compagnie et concurrence notamment avec 
New York, Londres21 et Tokyo22, en attendant 
la montée en puissance des villes asiatiques 
(Beijing, Shanghai, Hong Kong et Singapour)23.

Si la ville-centre a tendance à devenir une 
ville-musée au profit du tourisme et des bobos 
(gentrification), sa périphérie est beaucoup 
plus dynamique, attirant plus d’habitants, les 
nouvelles activités et les grands projets (les 
lignes de métro du Grand Paris Express24, 
Europacity25 à Gonesse, « The Link » à 
Puteaux, « Hermitage Plaza » à Courbevoie, 
« Mille arbres »26 à la porte Maillot, etc.).

Tommie Hansen, Sunset over Paris, 3 août 2013 à 20 h 32. Une 
partie de la « Ville lumière » (pas encore allumée), vue depuis 

le sommet de la tour Montparnasse vers le nord-ouest, 
montrant l’UNESCO, l’École militaire, le Champ-de-Mars, la 
tour Eiffel, le Trocadéro, le bois de Boulogne et La Défense. 

→ https://commons.wikimedia.org/ 

18 En 2019, 18 FTN ont leur siège à Paris (Axa, Crédit agricole, BNP Paribas, EDF, Société Générale, Christian Dior, Finatis, 
Groupe BPCE, Orange, CNP Assurances, Bouygues, Sanofi, Air France-KLM Group, La Poste, Danone, Financière de l’Odet, 
Safran, Air Liquide) ; 11 en banlieue, à Courbevoie (Total, Engie, Saint-Gobain), Massy (Carrefour), Rueil-Malmaison 
(Peugeot, Vinci, Schneider Electric), Boulogne-Billancourt (Renault), Saint-Denis (SNCF Mobilités), Clichy (L’Oréal) et 
Aubervilliers (Veolia Environnement) ; les deux derniers sont à Croix près de Roubaix (Auchan Holding) et à Clermont-
Ferrand (Michelin). → https://fortune.com/global500/2019/search/?hqcountry=France 

19 Mémento du tourisme 2018, Direction générale des entreprises, mars 2019, p. 132. → https://www.entreprises.gouv.fr/etudes-
et-statistiques/memento-du-tourisme-edition-2018 

20 Saskian Sassen, The Global City: New York, London, Tokyo, Princeton University Press, 1991.
21 → https://www.atkearney.com/global-cities/2019 
22 → http://mori-m-foundation.or.jp/pdf/GPCI2018_summary.pdf 
23 → https://www.lboro.ac.uk/gawc/world2018t.html 
24 → https://www.societedugrandparis.fr/gpe/carte#lignes 
25 → https://europacity.com/ 
26 → http://parisfutur.com/projets/mille-arbres-porte-maillot/ 
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C.2. Sur les métropoles régionales

Les autres grandes agglomérations françaises sont dans la hiérarchie urbaine française en-dessous de 
Paris, mais dominant leur propre hiérarchie de petites et moyennes villes.

Les « commentaires » du programme préfèrent utiliser l’expression de « métropoles régionales 
métropolitaines et ultramarines », plus simple, mais à la liste hétéroclite.

Introduction : pas forcément des grandes villes

Ces « métropoles régionales » sont les chefs-lieux de région, correspondant presque toutes (sauf 
Dzaoudzi vs Mamoudzou et Basse-Terre vs Pointe-à-Pitre) à la principale ville de chacun de ces territoires.

Mais elles ne sont pas toutes des grandes villes : s’il 
y a de vastes agglomérations comme celle de Lyon 
(1 669 730 habitants en 2018, capitale de la région 
« Auvergne-Rhône-Alpes »), d’autres sont beaucoup 
plus modestes, tel celle d’Ajaccio (82 441 en 2018, chef-
lieu de la « collectivité de Corse »27).

En octobre 2020, l’Insee publie un redécoupage en 
aires d’attractivité, en se basant sur le recensement de 
2018. Les 699 aires françaises (dont 17 dans les DOM)28 
ont été répartis en nouvelles catégories :
• le cas de Paris ;
• 13 aires avec plus de 700 000 habitants (hors Paris) ;
• 47 aires de 200 000 à 699 999 habitants ;
• 126 aires de 50 000 à 199 999 habitants ;
• 512 aires de moins de 50 000 habitants.

Classement des aires d’attraction par la population 2018 en France
11 aires de plus de 700 000 46 aires de 200 000 à 700 000

Paris 13 064 617
Lyon 2 259 411

Marseille – Aix-en-Provence 
1 863 762

Lille 1 503 719
Toulouse 1 433 656
Bordeaux 1 341 775

Nantes 997 222
Strasbourg 846 450
Montpellier 787 705

Rennes 747 156
Grenoble 714 799

Rouen 702 945

Nice 609 695
Toulon 567 353
Tours 516 973
Nancy 510 496

Clermont-Ferrand 504 157
Saint-Étienne 497 034

Caen 471 473
Orléans 449 299
Angers 432 939

Genève – Annemasse 
421 855

Perpignan 411 617
Dijon 410 418

Mulhouse 409 981
Cannes – Antibes 390 345

Brest 371 072

Metz 367 851
Le Mans 367 082
Reims 354 618

Fort-de-France 354 241
Amiens 354 033
Nîmes 345 670

Valenciennes 338 345
Le Havre 337 086
Avignon 334 814
Limoges 323 789

Lens – Liévin 321 024
Pointe-à-Pitre – Les 

Abymes 315 194
Saint-Denis 309 635
Luxembourg 302 104

Annecy 289 199
Besançon 279 191

Pau 278 948
Poitiers 278 167
Bayonne 273 137

Dunkerque 262 045
Mamoudzou 256 518

Valence 254 254
Chambéry 253 430
La Rochelle 237 909

Quimper 235 702
Lorient 225 884

Saint-Pierre – Le Tampon 
221 085

Troyes 219 350
Saint-Nazaire 213 675

Vannes 201 411
Saint-Brieuc 200 829

27 Plusieurs régions françaises sont des « collectivités territoriales uniques », ayant fusionné les institutions de la région avec 
celles de l’unique département : Mayotte (depuis 2011), Guyane (2015), Martinique (2015) et Corse (2018).

28 Marie-Pierre de Bellefon & alii, « En France, neuf personnes sur dix vivent dans l’aire d’attractivité d’une ville », 
INSEE FOCUS, n° 211, 21 octobre 2020. → https://www.insee.fr/fr/statistiques/4806694 

Thème 1 de géo, 3e question, p. 6

https://www.insee.fr/fr/statistiques/4806694


Régionalisation et concurrences

La décentralisation a les mêmes effets que la métropolisation.

Traditionnellement, la domination parisienne est vue négativement (Paris et le désert français)29, 
comme si la capitale avait gonflé en vampirisant la substance des autres villes. Dans les années 1940, la 
grande ville est vue comme stérile (dans un contexte national de dénatalité) et concentrant les vices ; on 
sort à peine de la période de Vichy et de son « retour à la terre ».

D’où la volonté de décentraliser (Décoloniser la province)30 en renforçant huit « métropoles 
d’équilibre » (Lyon, Marseille, Bordeaux, Lille, Toulouse, Strasbourg, Nantes et Nancy)31 définis en 1964, au 
besoin en délocalisant des activités. En 1972, 22 grandes villes deviennent des préfectures de région, quatre 
se rajoutant pour l’outre-mer en 1982, avec une cinquième ultra-marine32 en 2011. Pour les renforcer, la 
réforme territoriale de 201533 a réduit le nombre des régions de 27 à 18.

Les 22 préfectures de région de 1972. Les 18 préfectures de région depuis 2015.

Le choix de chaque nouvelle capitale s’est fait par décret du Conseil d’État, sur avis des conseils 
régionaux ; l’arbitrage fut difficile, avec partage des différentes administrations.

Régions Préfectures 
régionales

Régions 
académiques

Santé
(ARS)

Agriculture 
(DRAAF)

Environneme
nt (DREAL)

Culture 
(DRAC)

Auvergne-Rhône-Alpes Lyon Lyon Lyon Clermont-F. Lyon Lyon

Bourgogne-Franche-Comté Dijon Besançon Dijon Dijon Besançon Dijon

Grand Est Strasbourg Nancy Nancy Châlons-en-C. Metz Strasbourg

Hauts-de-France Lille Lille Lille Amiens Lille Lille

Normandie Rouen Caen Caen Caen Rouen Caen

Nouvelle-Aquitaine Bordeaux Bordeaux Bordeaux Limoges Poitiers Bordeaux

Occitanie Toulouse Montpellier Montpellier Toulouse Toulouse Montpellier
→ https://www.gouvernement.fr/conseil-des-ministres/2015-07-31/la-reforme-de-l-administration-territoriale-de-l-etat 

29 Jean-François Gravier, Paris et le désert français : décentralisation, équipement, population, Paris, Le Portulan, 1947.
30 Rapport proposé par le Comité d’initiative aux délibérations des colloques sur la vie régionale en France et rédigé par 

Michel Rocard (sous le pseudonyme Georges Servet), 1966.
31 Jean Hautreux et Michel Rochefort, « Physionomie générale de l’armature urbaine française », Annales de géographie, 

n° 406, 1965, p. 660-677. → https://www.persee.fr/doc/geo_0003-4010_1965_num_74_406_18398 
32 La République française a cinq départements d’outre-mer (DOM) qui forment chacune en même temps une région 

(l’acronyme DROM n’est pas officiel).
33 Loi n° 2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections régionales et départementales et 

modifiant le calendrier électoral. → https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000030109622 
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Décentralisation et métropolisation ont pour conséquences l’augmentation de la population des 
principales capitales régionales, ainsi que la concentration de cadres des fonctions métropolitaines.

Les cadres des fonctions métropolitaines (CFM) en 2006 dans les dix principales aires urbaines
Aires urbaines Nombre d’emplois CFM Part des CFM

Paris 5 561 906 1 019 219 18,3 %

Lyon 811 214 98 024 12,1 %

Marseille – Aix-en-Provence 620 766 59 137 9,5 %

Toulouse 504 757 69 151 13,7 %

Lille 498 654 49 547 9,9 %

Bordeaux 448 751 42 559 9,5 %

Nice 385 430 37 489 9,7 %

Nantes 351 665 36 770 10,5 %

Grenoble 250 569 35 186 14,0 %

Strasbourg 293 669 29 660 10,1 %
Cyrille Van Puymbroeck et Robert Reynard, « Répartition géographique des emplois : les grandes villes concentrent 

les fonctions intellectuelles, de gestion et de décision », Insee Première, n° 1278, 3 février 2010. 
→ https://www.insee.fr/fr/statistiques/1281263 

Trois aires urbaines de province se démarquent grâce à leur spécialisation (institutionnalisée chacun 
par un « pôle de compétitivité ») : celles de Grenoble (« Minalogic » : CEA, CNRS, HP, Capgemini, Orange, 
etc.), de Toulouse (« Aerospace Valley » : Airbus, Spot, Galileo, CNES, Météo-France, SHOM, etc.) et de 
Lyon (Interpol, Euronews et « Lyonbiopole » : Cancéropôle, BioMérieux, Boiron, etc.).

Ces capitales régionales sont chacune à la 
tête d’un territoire sous leur dépendance, en en 
contrôlant une partie de l’administration, de 
l’activité et des médias, en étant au centre des 
réseaux et en attirant les flux.

Chacune dirige sa propre hiérarchie 
urbaine34.

Cela dessine des zones d’influence, en 
concurrence entre elles.

Les 40 principaux titres de la presse quotidienne régionale35,
dont 22 sont sur plusieurs départements36.

34 Sandrine Berroir, Nadine Cattan, Frédéric Dobruszkes, Marianne Guérois, Fabien Paulus et Céline Vacchiani-Marcuzzo, 
« Les systèmes urbains français : une approche relationnelle », Cybergeo : European Journal of Geography, document n° 807, 
2017. → https://journals.openedition.org/cybergeo/27945 

35 Chiffres 2018. → https://www.acpm.fr/Les-chiffres/Diffusion-presse/Presse-Payante/Presse-Quotidienne-Regionale 
36 Diffusion des quotidiens par département. → http://www.upreg.fr/les-quotidiens/ 
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Les systèmes urbains régionaux formés par les relations entre
les aires urbaines (déplacements domicile/travail et déménagements)

Marie-Caroline Bonnet-Galzy (dir.), Qualité de vie, habitants, territoires : Rapport de l’Observatoire des territoires 2014, 
Paris, Commissariat général à l’égalité des territoires, mai 2015, p. 144. → https://www.observatoire-des-

territoires.gouv.fr/observatoire-des-territoires/sites/default/files/images/Partie_2.pdf 

→ https://myobservatoire.com/blog/2017/12/novembre-2017-le-
top-5-des-metropoles-francaises-sur-instagram/ 

La volonté des villes d’améliorer leur 
attractivité a entraîné le développement 
du « marketing territorial »37.

Ça ne se limite pas au logo de la 
métropole, mais aussi à une marque 
servant de slogan :
• https://www.justdijon.com/ 
• http://www.onlylyon.com/ 
• https://www.investinreims.com/ 
• https://www.toulouseatout.com/ 
• https://investparisregion.eu/ 
• https://www.europtimist.eu/ 
• http://www.audacity-saint-nazaire.com/ 
• http://www.epinal-labelleimage.fr/ 
• https://www.annecymountains.com/ 
• https://www.magnetic-bordeaux.fr 

37 Vincent Gollain, « Carte des marques territoriales », sur marketing-territorial.org. 
→ http://www.marketing-territorial.org/2019/07/carte-des-marques-territoriales-mise-a-jour-juillet-2019.html 
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Dynamiques urbaines

Plusieurs métropoles régionales connaissent une croissance démographique importante, du moins 
par rapport à celle nationale (+0,5 % par an entre 2010 et 2015) : Mamoudzou (AU38 : +3,8 %), Cayenne 
(CACL39 : +2,6 %), Montpellier (+1,85 %), Toulouse (+1,42 %), Nantes (+1,42 %), Bordeaux (+1,40 %), Rennes 
(+1,38 %), Lyon (+1,12 %)40 et Ajaccio (1,1 %)41. Ces métropoles sont celles de l’Ouest et du Sud-Ouest de la 
Métropole, le chef-lieu corse, ainsi que les deux DOM au solde naturel élevé.

La croissance est plus modeste pour les autres métropoles régionales : Orléans (+0,64 %), Grenoble 
(+0,58 %), Dijon (+0,57 %), Saint-Denis (CINOR42 : +0,56 %), Strasbourg (+0,52 %), Aix – Marseille (+0,41 %), 
Lille (+0,41 %), Rouen (+0,13 %), Nice (+0,01 %), Basse-Terre (CAGSC43 : -0,7 %) ou Pointe-à-Pitre 
(CA Cap Excellence : -0,9 %) et Fort-de-France (CACEM44 : -0,8 %). Les records négatifs sont les métropoles 
antillaises avec un fort solde migratoire45.

Les 13 plus grandes aires urbaines de province abritent 20 % de la population et expliquent 30 % de sa 
hausse sur trente ans. Leur point commun est une croissance en périphérie ainsi que dans le centre de 
l’agglomération.

Les cinq aires urbaines les plus dynamiques sont situées à l’Ouest ou au Sud-Ouest du pays : 
Toulouse, Nantes, Rennes, Montpellier et Bordeaux. La croissance a également été forte dans le quart Sud-
Est à Toulon, Nice, Lyon et Grenoble, ainsi qu’à Strasbourg. Marseille – Aix, troisième aire urbaine du 
pays, est dans le rythme national et gagne près de 8 000 habitants chaque année. En revanche, Rouen et 
Lille ont une démographie moins dynamique que la moyenne nationale.

Dans toutes ces grandes aires, les communes de la couronne périurbaine sont toujours plus 
dynamiques que l’agglomération elle-même. Les couronnes sont souvent très étendues : 30 km autour de 
Nantes, Rennes ou Montpellier, 50 km autour de Bordeaux, Toulouse ou Lyon.

François Clanché, « Trente ans de démographie des territoires : le rôle structurant du bassin parisen et des très 
grandes aires urbaines », Insee Première, n° 1483, 14 janvier 2014. → https://www.insee.fr/fr/statistiques/1280958 

Cette croissance se fait en partie par densification du centre, en partie par périurbanisation 
(urbanisation de la périphérie), entraînant un étalement urbain de l’agglomération mais aussi des villes-
satellites de la couronne périurbaine : les aires urbaines de Lyon, Bordeaux, Nantes et Rennes se sont 
étendues de plus de 50 % en dix ans (1999-2008), celle de Marseille de 20 %46.

38 L’aire urbaine de Mamoudzou s’étend à l’ensemble de Grande-Terre, concentrant l’essentiel de la population mahoraise.
39 CACL : Communauté d’agglomération du Centre Littoral. Baptiste Raimbaud, « Recensement de la population en Guyane : 

269 352 habitants au 1er janvier 2016 », Insee Flash Guyane, n° 99, 27 décembre 2018. 
→ https://www.insee.fr/fr/statistiques/3679865 

40 Observ’agglo : les grandes agglomérations françaises en 70 indicateurs, Fédération nationale des agences d’urbanisme, juin 
2019, p. 12. → http://www.fnau.org/fr/publication/observagglo-2/ 

41 Antonin Bretel, « 330 500 habitants en Corse au 1er janvier
42 CINOR : Communauté intercommunale du Nord de la Réunion (Saint-Denis). Sandrine Sui-Seng, « 852 900 habitants au 

1er janvier 2016 », Insee Flash Réunion, n° 146, 27 décembre 2018. → https://www.insee.fr/fr/statistiques/3681228 
43 CAGSC : Communauté d’agglomération Grand Sud Caraïbe (Basse-Terre). Baptiste Raimbaud, « Recensement de la 

population en Guadeloupe : 394 110 habitants au 1er janvier 2016 », Insee Flash Guadeloupe, n° 107, 27 décembre 2018. 
→ https://www.insee.fr/fr/statistiques/3680081 

44 CACEM : Communauté d’agglomération du Centre Martinique (Fort-de-France). Baptiste Raimbaud, « Recensement de la 
population en Martinique : 376 480 habitants au 1er janvier 2016 », Insee Flash Martinique, n° 108, 27 décembre 2018. 
→ https://www.insee.fr/fr/statistiques/3679316 

45 Vincent Vallès, « Entre 2011 et 2016, les grandes aires urbaines portent la croissance démographique française », Insee Focus, 
n° 138, 27 décembre 2018. → https://www.insee.fr/fr/statistiques/3682672 

46 Jean-Michel Floch & David Levy, « Le nouveau zonage en aires urbaines de 2010 : poursuite de la périurbanisation et 
croissance des grandes aires urbaines », Insee Première, n° 1375, 18 octobre 2011. 
→ https://www.insee.fr/fr/statistiques/1281046 
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L’exemple de Toulouse

Fond de carte communale : https://www.geoportail.gouv.fr/donnees/communes 

• au centre, la commune de Toulouse, peuplée de 365 933 habitants en 1990 (soit une densité de 
3 093 hab./km²), puis de 491 942 habitants en 2018 (4 115 hab./km²) ;
• l’intercommunalité Toulouse Métropole (37 communes) concerne Toulouse et une partie de sa banlieue, 
soit 547 254 habitants en 1990, puis 783 353 habitants en 2018 (soit 1 709 hab./km²) ;
• l’unité urbaine de Toulouse (81 communes de la Haute-Garonne) est l’agglomération (un bâtie continu) 
formée de Toulouse et de sa banlieue, soit 667 346 habitants en 1990, puis 1 019 460 habitants en 2018 (soit 
1 064 hab./km²) ;
• l’aire urbaine de Toulouse (453 communes) est un bassin d’emploi composé de Toulouse, sa banlieue et sa 
couronne périurbaine, soit un total de 841 152 habitants en 1990, puis 1 345 343 habitants en 2016 (soit 
250 hab./km²) ; l’aire d’attraction de Toulouse (527 communes, dont 359 de la Haute-Garonne, 65 du Gers, 
44 du Tarn, 29 du Tarn-et-Garonne, 17 de l’Aude et treize de l’Ariège) regroupe 1 433 656 habitants en 2018 
(soit 219 hab./km²).

La densité est classiquement plus forte au centre (logique centre/périphérie), avec plus d’habitats 
collectifs, puis décroît en banlieue, où l’habitat est essentiellement pavillonnaire.

Le centre de la métropole concentre les équipements (Stadium, CHU, théâtre du Capitole, Zénith, Parc 
expo, ThéâtredelaCité, musée des Augustins, etc.), les emplois tertiaires rares (institutions régionales, 
sièges sociaux, enseignement supérieur, recherche & développement), les commerces spécialisés, les 
espaces collectifs (place du Capitole, prairie des Filtres, etc.) et les transports en commun (gare Matabiau, 
métro, tramway, bus et un projet de téléphérique, le « Téléo »), qui sont tous moins présents en allant vers 
la banlieue.

Dans le cas de Toulouse, l’extension de l’agglomération a été favorisée par le développement de 
l’industrie, notamment chimique (Cartoucherie et AZF), spatiale et aéronautique, cette dernière 
principalement dans la zone Toulouse-Ouest – Colomiers – Blagnac (43°36′34″N 1°21′19″E), croissance bien 
visible en comparant les photos aériennes 1950 et 2016.
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Photographie aérienne de l’Ouest de Toulouse au début des années 195047. Au recensement de 1954, Toulouse a 
268 863 habitants, Blagnac 3 543 et Colomiers 3 195. La Caravelle 01 est construite en 1954-1955 dans l’usine en 
bordure de l’aéroport de Toulouse-Blagnac (ex-Dewoitine depuis 1920, SNCAM en 1937, SNCASE en 1940, Sud-

Aviation en 1957, Aérospatiale en 1970, EADS en 2000 et Airbus en 2014). → https://www.geoportail.gouv.fr/carte?
c=1.3730563592529288,43.608614556742594&z=14&l0=ORTHOIMAGERY.ORTHOPHOTOS 

Photographie aérienne de l’Ouest de Toulouse vers 2016. Toulouse a cette année là 475 438 habitants,
Blagnac 24 288 et Colomiers 38 716. → https://www.geoportail.gouv.fr/carte?

c=1.3730563592529288,43.608614556742566&z=14&l0=ORTHOIMAGERY.ORTHOPHOTOS 

47 Trois quadrimoteurs SE.2010 Armagnac sont visibles devant les hangars de la SNCASE au sud de la piste de Blagnac. Les 
neuf exemplaires ont été construits de 1950 à 1952.
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En dehors de l’agglomération de Toulouse, 372 communes, majoritairement rurales avec quelques 
petites villes, forment la « couronne périurbaine », au bâtie discontinu, très dépendante de la voiture 
individuelle (complétée par quelques bus et TER), avec des flux pendulaires massifs vers l’agglomération et 
des conflits entre ruraux et « rurbains »48.

La ville-centre, sa banlieue et sa couronne périurbaine forme une aire urbaine.

Dans l’aire urbaine de Toulouse, la banlieue 
et la couronne périurbaine sont plutôt peuplées 
de ménages à hauts revenus (Tournefeuille, 
Pibrac, Brax, Balma, Vieille-Toulouse, 
Pechbusque, Auzeville-Tolosane, Lauzerville, 
Rouffiac-Tolosan, etc.), tandis que les quartiers 
les plus modestes sont majoritairement dans la 
commune centre (le Mirail, les Izards-La Vache, 
Rangueil, Soupetard, etc.) et très 
minoritairement en banlieue (Saint-Jean à 
Muret ou En Jacca à Colomiers).

Mais, en réalité, la population riche est 
quand même beaucoup plus nombreuse au 
centre qu’en périphérie : Toulouse concentre en 
2017 2 904 imposés à l’ISF49 (soit la 
13e commune française), Tournefeuille 197, 
Blagnac 101, Colomiers 101 et Muret 91.

La ségrégation socio-spatiale ne se fait 
donc pas vraiment entre la périphérie et le 
centre de Toulouse, où se maintien un peu de 
mixité sociale (de fortes inégalités de niveaux 
de vie coexistent).

La gentrification du centre-ville n’est 
qu’ébauchée, avec notamment autour de 
Matabiau le projet « Toulouse Euro Sud Ouest » 
(TESO : gare TGV, Tour Occitanie, rénovation 
de logements, etc.), imitant ce qui a été fait 
ailleurs (autour d’Euralille et à la Part-Dieu).

Carte carroyée de répartition des niveaux de vie en 2012.
Damien Dotta, « Disparités de revenus et ségrégation dans 

les pôles urbains de Toulouse, Montpellier, Perpignan et 
Nîmes », Insee Analyses Occitanie, n° 23, 28 juin 2016. 

→ https://www.insee.fr/fr/statistiques/2019675 

48 Gérard Bauer & Jean-Michel Roux, La rurbanisation ou la ville éparpillée, Paris, Édition du Seuil, 1976.
49 L’ISF, l’impôt de solidarité sur la fortune, a été remplacé en 2018 par l’IFI, l’impôt sur la fortune immobilière. Pour 

comparaison, le record est le 16e arrondissement de Paris avec 14 361 imposés ; Lyon 4 718 ; Versailles 2 728 ; Saint-
Germain-en-Laye 1 255 ; le 19e de Paris 1 134 ; Chatou 702 ; Maisons-Laffitte 631 ; Sartrouville 170 ; Houilles 152 ; Poissy 
151 ; etc. → https://www.data.gouv.fr/fr/datasets/impot-de-solidarite-sur-la-fortune/ 
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C.3. Sur les villes petites et moyennes

Introduction : encore un problème de définition

Un premier problème est de définir ce que sont les « villes petites et moyennes ».

La notion de « ville moyenne » repose, d’abord, et quoi qu’on en dise, sur le critère : effectif de la 
population. Dès lors, la discussion, inévitable, et pourtant vaine, porte, le plus souvent, sur les limites 
extrêmes à donner à cette classe de villes. Selon les auteurs, la catégorie « villes moyennes » commence à 
partir de 20, 30, ou 50 000 habitants. Elle s’achève à 100 ou 200 000 habitants. Cet effectif concerne, il faut 
le signaler au passage, la population de l’agglomération et non celle de la seule ville.
Michel Michel, « Ville moyenne, ville-moyen », Annales de géographie, n° 478, Colin/CNRS, nov.-déc. 1977, p. 642. 

→ https://www.persee.fr/doc/geo_0003-4010_1977_num_86_478_17678 

Tout dépend de ce qu’on appelle « ville » : une commune, une agglomération ou une aire d’attraction.

L’Insee utilise depuis 1954 la notion d’unité urbaine, composée d’une ou plusieurs communes dont 
l’agglomération (le bâti continu) compte au moins 2 000 habitants.

Au 1er janvier 2019, sur les 34 970 communes françaises50, 5 346 ont plus de 2 000 habitants. En 2010, 
l’Insee publie sa mise à jour décennale de la liste des 2 289 unités urbaines (basée sur le recensement 2007, 
comprenant les cinq DOM, mais pas les COM)51.

On peut aussi prendre la notion d’aire urbaine, en rajoutant à l’unité urbaine sa « couronne 
périurbaine » définie en 1996 comme les communes dont au moins 40 % de la population ayant un emploi 
travaille dans le pôle urbain. Le zonage en aire urbaine de 2010 (à partir du recensement de 2008) distingue 
trois catégories pour les aires urbaines52 :
• les 241 grandes aires urbaines, dont le pôle urbain a plus de 10 000 emplois ;
• les 131 moyennes aires urbaines, au pôle urbain de 5 000 à 10 000 emplois ;
• les 420 petites aires urbaines, au pôle urbain de 1 500 à 5 000 emplois53.

Chaque auteur peut donc avoir sa définition : les villes moyennes sont donc des agglomérations de 
20 000 à 200 000 habitants54, ou des aires urbaines de 20 000 à 100 000 habitants55 ou des aires urbaines de 
plus de 5 000 emplois mais de moins de 150 000 habitants56.

L’« Association des petites villes de France » (APVF) fédère les communes de 2 500 à 25 000 habitants, 
tandis que celle « Villes de France » s’occupe de celles de 10 000 à 100 000 habitants57. Bref, elles sont un 
« objet réel non identifié »58.

50 24 841 communes en France métropolitaine et 129 dans les DOM, sans compter les 86 dans les COM. Bruno Delsol (dir.), 
Les collectivités locales en chiffres 2019, Paris, Direction générale des collectivités locales, juin 2019, p. 8 et 20. 
→ https://www.collectivites-locales.gouv.fr/files/files/statistiques/brochures/les_collectivites_locales_en_chiffres_2019.pdf 

51 Base des unités urbaines 2010. → https://www.insee.fr/fr/information/2115018 
52 → https://www.insee.fr/fr/metadonnees/definition/c2070 
53 Chantal Brutel & David Levy, « Le nouveau zonage en aires urbaines de 2010 : 95 % de la population vit sous l’influence des 

villes », Insee Première, n° 1374, 18 octobre 2011. → https://www.insee.fr/fr/statistiques/1281191 
54 Frédéric Santamaria, « La notion de ”ville moyenne” en France, en Espagne et au Royaume-Uni », Annales de géographie, 

Armand Colin, 2000, n° 109 (613), p. 227-239. → https://halshs.archives-ouvertes.fr/halshs-00174018/document 
55 Jean-Michel Floch & Bernard Morel, Panorama des villes moyennes, Insee, 31 août 2011. 

→ https://www.insee.fr/fr/statistiques/1380883
56 France-Line Mary-Portas & Philippe Bertrand, « Des villes moyennes marquées par leur diversité fonctionnelle et leur 

insertion dans un réseau métropolitain », Insee Analyses Auvergne-Rhône-Alpes, n° 39, 9 mai 2017. 
→ https://www.insee.fr/fr/statistiques/2840610#documentation 

57 → https://www.apvf.asso.fr/lapvf/a-propos-de-lapvf/ ; http://www.villesdefrance.fr/page19.php?id=10 
58 Roger Brunet, Territoires de France et d’Europe : raisons de géographie, Paris, Belin, collection « Mappemonde », 1997, p. 188.
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On peut aussi définir ces villes par leurs fonctions.

Servant de villes intermédiaires entre les territoires ruraux et les grandes villes de la hiérarchie 
française, les petites et moyennes villes sont des centres de services à l’échelle locale, celles moyennes 
dominant un réseau de petites villes (par exemple en Roussillon avec Perpignan vis-à-vis de Rivesaltes, 
Prades, Céret et Port-Vendres).

Beaucoup de ces villes sont spécialisées dans les fonctions administratives (Moulins, Arras, Laon, 
Douai, des préfectures et sous-préfectures), touristiques (Vichy, Berck, Cannes, Chantilly, La Rochelle, 
Les Sables d’Olonne, Saint-Malo, etc.) ou industrielles (Thiers, Oyonnax, Arques, Montluçon, Grande-
Synthe, Onnaing, Saint-Claude, Pontarlier, etc.).

Ces villes à l’économie peu diversifiée risquent beaucoup en cas de réforme administrative, de 
fermetures d’usine ou de baisse touristique.

Proposition de problématique :
quels sont les effets de la métropolisation sur les villes petites et moyennes ?

La métropolisation et la 
mondialisation sont accusées de conduire 
« à une évolution de la place et du rôle des 
villes petites et moyennes, entre, pour 
certaines, mise à l’écart, dévitalisation des 
centres-villes, et, pour d’autres, un 
renouveau porté par une dynamique 
économique locale et la valorisation du 
cadre de vie. »

La carte ci-contre propose un 
classement de 203 villes moyennes (plus 
de 20 000 habitants, hors aires urbaines 
d’une métropole) en fonction de leur 
« fragilité » en 2008-2013, en se basant sur 
leur croissance démographique, la 
croissance de l’emploi et le taux de 
pauvreté.

Les petites et moyennes villes formant 
un ensemble hétérogènes, l’étude de leur 
évolution se prête à une typologie, avec 
pour chaque catégorie un exemple :
• d’une part une ville dynamique, en 
périphérie d’une métropole 
(l’Isle-Jourdain) ;
• d’autre part une ville en déclin, isolée 
(Saint-Dizier).

Jean-Benoît Albertini (dir.), Regards croisés sur les villes moyennes : 
des trajectoires diversifiées au sein des systèmes territoriaux, Paris, 
Commissariat général à l’égalité des territoires, mars 2018, p. 67.

→ https://www.cget.gouv.fr/sites/cget.gouv.fr/files/atoms/files/en-
detail_villes-moyennes.pdf 
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Des villes dynamismes

Parmi les petites et moyennes villes les plus dynamiques, il y a celles se situant en couronne 
périurbaine d’une grande ville ou d’une métropole. Leur croissance démographique est due à une 
population urbaine qui fuit les problèmes des grandes agglomérations : prix du foncier excessif, 
entassement, pollutions atmosphérique et sonore, saturation des réseaux de transport, dessinant une sorte 
d’« exode urbain » vers le milieu rural (l’inverse de l’« exode rural » avec un « retour à la terre »59).

Exemple : dans l’aire urbaine de Toulouse, la ville de l’Isle-Jourdain (43°36′43″N 1°5′19″E) se trouve à 
29 km à l’ouest du Capitole, au-delà de la forêt de Bouconne, les deux agglomérations étant reliées par la 
voie rapide N124. La gare propose quelques TER vers Toulouse-Matabiau et Auch.

L’Isle-Jourdain dans les années 1950 : il s’agit alors d’un petit bourg rural gersois, entre Auch et Toulouse.
Il y avait 3 447 habitants au recensement de 1957, population quasi stable depuis l’entre-deux-guerres. 

→ https://www.geoportail.gouv.fr/ 

L’Isle-Jourdain vers 2016 : la ville fait partie de l’aire urbaine de Toulouse, avec un important développement 
pavillonnaire vers l’est. 5 029 habitants en 1990, puis 8 729 en 2016 (croissance annuelle de 3,5 % entre 2011 et 2016), 

elle est la deuxième commune la plus peuplée du Gers depuis 2009. → https://www.geoportail.gouv.fr/

59 Jean-Yves Ferri & Manu Larcenet, Le retour à la terre : la vrai vie, Paris, Dargaud, 2002.
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L’extension urbaine est essentiellement pavillonnaire, sans en faire complètement une ville-dortoir : 
trois zones d’activités concentrent les principaux commerces, ainsi qu’un équipementier (Equip’Aero à 
L’Isle-Jourdain, tandis qu’eXcent est à Pujaudran et Latécoère à Gimont).

Il y a de nombreux autres exemples de petites et moyennes villes profitant de ce dynamisme 
périurbain : Bandol (entre Marseille et Toulon : 3 457 habitants en 1954 ; 8 366 en 2016), Bondues (au nord-
ouest de Lille : 3 310 en 1954 ; 10 046 en 2016), Clisson (au sud-est de Nantes : 3 447 en 1954 ; 7 035 en 
2016), Saint-Julien-en-Genevois (au sud de Genève : 2 253 en 1954 ; 14 045 en 2016), Villefranche-sur-Saône 
(au nord de Lyon : 21 703 en 1954 ; 37 266 en 2016), etc.

Plusieurs petites et moyennes villes sont plutôt dynamiques en-dehors du périurbain métropolitain, 
d’une part celles bénéficiant d’un cadre de vie valorisant par l’héliotropisme (Agen, Beaucaire ou 
Avignon), la proximité de la haute-montagne (Annecy, Albertville ou Cluses), du littoral atlantique 
(Vannes, La Rochelle ou Bayonne) ou méditerranéen (Sète, Fréjus ou Bastia), d’autre part d’une situation 
économique favorable (Annecy ou Cayenne) notamment par localisation frontalière à côté de pays riches 
(Annemasse, Saint-Louis ou Haguenau).

Plusieurs des villes moyennes disposent d’un enseignement supérieur, sous forme d’une antenne 
universitaire (« mini-fac » : Alençon, Roanne, Angoulême ou Arles) ou d’une IUT (Charleville-Mézières, 
Forbach, Montbéliard, Gap ou Pontivy). Dans quelques cas, les établissements ne dépendent pas d’une 
métropole, mais sont des regroupements de villes moyennes, tel que l’IUT de l’Aisne (Saint-Quentin, Laon 
et Soissons), l’IUT de l’Allier (Montluçon, Moulins et Vichy) ou l’université du Littoral (Dunkerque, Calais, 
Boulogne-sur-Mer et Saint-Omer).

Des villes isolées en déclin

Les petites et moyennes villes les plus fragilisées, perdant des habitants depuis des décennies 
(shrinking cities), sont en général celles situées loin des grandes villes et métropoles.

Leur déclin démographique est dû au départ des jeunes et des actifs vers les grandes 
agglomérations, pour aller chercher une formation ou un emploi. Résultat, beaucoup de petites ou 
moyennes villes concentrent davantage que la moyenne française le chômage, le manque de diplômes, la 
pauvreté et les retraités.

Exemple : dans le région Grand Est, la ville de Saint-Dizier (48°38′12″N 4°57′21″E) est plutôt isolée : 
cette sous-préfecture est la commune la plus peuplée de son département, la Haute-Marne, mais 
l’autoroute la plus proche est à 58 km en Argonne ; il faut faire 206 km pour rejoindre Strasbourg, la 
préfecture de région. Les villes moyennes les plus proches sont Vitry-le-François à l’ouest et Ligny-en-
Barrois à l’est, reliées par la N4. La gare propose quelques TER vers d’une part Châlons (un par jour pour 
la gare Champagne-Ardenne TGV) et d’autre part Chaumont.

Pour poursuivre des études supérieures, les jeunes de Saint-Dizier doivent partir vers Reims, Nancy ou 
Paris. Le taux de chômage est élevé (23 % en 2016, alors que l’Isle-Jourdain était à 8,9 %) ; l’actualité locale 
marquée par les plan sociaux (glaces Miko60 en 2008 ; tracteurs CIMA, IHF, Case puis McCormick en 2010, 
vendus au groupe Yto en 2011, fermeture en 2019). Les principaux employeurs sont désormais la BA 113 et 
les hôpitaux.

60 Appartenant au groupe Unilever ; l’usine de Saint-Dizier produit les « mini-Cornetto » et les bacs « Carte d’Or ». Unilever 
possède aussi les « Magnum » (produit en Allemagne), « Cornetto »/« Miko » (au Royaume-Uni) et les pots « Ben & 
Jerry’s » (aux Pays-Bas).
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La moitié Sud de Saint-Dizier vers 1965 : une ville industrielle, spécialisée dans la métallurgie.
Le quartier HLM de Vert-Bois est presque terminé. Il y avait 25 515 habitants lors du recensement de 1954. 

→ https://www.geoportail.gouv.fr/ 

La moitié Sud de Saint-Dizier en 2017 (image Spot 6) : il y a eu un peu d’étalement urbain avec la rocade de la N4, la 
zone commerciale du Chêne Saint-Amand et le lotissement de Manaval. Il y avait 24 932 habitants en 2016, avec une 

croissance annuelle de 0,1 %61 entre 2011 et 2016, qui était négative de 1975 à 2011. Plusieurs tours et barres de 
Vert-Bois ont été abattues, mais 35 % des Bragards habitent encore en HLM en 201662. 

→ https://www.geoportail.gouv.fr/ 

L’agglomération de Saint-Dizier compte seulement six communes63, avec 31 537 habitants ; son aire 
urbaine regroupe 43 communes64 presque toutes rurales (sauf Wassy) avec un total de 52 926 habitants, 
cette aire ayant une croissance démographique annuelle de -0,1 % (solde naturel de 0,2 % et 
solde migratoire de -0,3 %).

61 → https://www.insee.fr/fr/statistiques/1405599?geo=COM-52448 
62 → https://www.insee.fr/fr/statistiques/2011101?geo=COM-52448 
63 → https://www.insee.fr/fr/metadonnees/cog/unite-urbaine/UU201000460-saint-dizier 
64 → https://www.insee.fr/fr/metadonnees/cog/aire-urbaine/AU2010144-saint-dizier 
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Cette stagnation démographique (avec de 
nombreux logements vacants), couplée à 
l’agrandissement du centre commercial en périphérie, 
l’évasion commerciale (vers les grandes villes) et le 
développement du commerce électronique, ont comme 
conséquence une certaine dévitalisation du centre-
ville, avec de plus en plus de magasins vides ou 
abandonnés.

Saint-Dizier n’est pas la seule ville victime de ce 
phénomène ; le record est à Saint-Brieuc avec 38,5 % de 
vacance commerciale en 2019 dans le centre-ville 
(229 magasins fermés)65.

Face à la situation, les municipalités essayent 
d’intervenir : pose d’adhésifs servant de cache-misère 
(magasins en trompe-l’œil), aide aux magasins, 

Image Google Streetview du principal axe commercial 
de Saint-Dizier, la rue Gambetta, à hauteur du n° 21, en 

septembre 2018.

« manager de centre-ville », réfection du centre, améliorer l’accessibilité, transition numérique, promotion 
pour rendre un peu d’attractivité au centre, etc.

Elles sont aidées par le programme « Action cœur de ville » du gouvernement, qui a promis en 2018 
cinq milliards d’euros sur cinq ans, mais à partager entre 222 villes66, concernant le logement, le commerce, 
la culture et la mobilité.
→ https://www.entreprises.gouv.fr/coeur-de-ville/temoignages 

L’évolution dans le temps de la liste des aires urbaines en déclin

Manuel Wolff, Sylvie Fol, Hélène Roth et Emmanuèle Cunningham-Sabot, « Shrinking Cities, villes en décroissance : 
une mesure du phénomène en France », Cybergeo : European Journal of Geography, n° 661, 8 décembre 2013. 

→ https://journals.openedition.org/cybergeo/26136 

Saint-Dizier est représentative de nombreuses autres petites et moyennes villes en difficulté, 
particulièrement concentrées dans le quart Nord-Est de la France, l’ancienne « diagonale du vide », à 
laquelle se rajoutent les territoires en reconversion (HBNPC, HBL, Le Havre, Saint-Étienne, etc.).

65 Julien Uguet, « Commerce : le centre-ville de Saint-Brieuc se meurt à petit feu », Le Journal des Entreprises, 8 mars 2019. 
→ https://www.lejournaldesentreprises.com/cotes-darmor/article/commerce-le-centre-ville-de-saint-brieuc-se-meurt-petit-
feu-exclusif-138256 

66 → https://www.cget.gouv.fr/sites/cget.gouv.fr/files/atoms/files/carte-villes-acv.pdf 
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Les délocalisations d’une partie des industries (laissant des friches industrielles), ainsi que les 
restructurations de services publics (fermeture d’hôpitaux, de bases militaires, de gares, de tribunaux, 
de bureaux de postes, des services de l’équipement, etc.) continues à durement toucher ces petites et 
moyennes villes.

La mort annoncée des départements dans le cadre de la poursuite de la réforme territoriale ne peut 
qu’affaiblir encore plus la centaine de préfectures et les 233 sous-préfectures, avec de fortes conséquences 
politiques (d’où les tergiversations des gouvernements successifs).

Une partie des populations des petites et moyennes villes expriment politiquement leur sentiment de 
relégation et de mépris de la part des métropoles et du gouvernement central, par les votes extrémistes, 
populistes et eurosceptiques, ainsi que l’abstentionnisme.

Les résultats des élections présidentielles 2012, 2017 et 2022, ainsi que des européennes 2014 et 2019 
ont été interprétés comme une division du territoire français en deux catégories, d’une part « la France des 
métropoles », dynamique et europhile, et « la France périphérique »67, déclinante et eurosceptique.

Cartes en anamorphose des votes EÉLV et FN aux européennes de 2014

Jean-Laurent Cassely & Joël Gombin, « Une France coupée en deux : les résultats des européennes du 25 mai en 
cartes », Slate.fr, 27 mai 2014. → http://www.slate.fr/france/87669/cartes-europeennes-2014 

Premier tour des présidentielles de 2017

Français Le Vésinet L’Isle-
Jourdain

Saint-
Dizier

Inscrits 47 582 183 11 809 6 174 15 858

Abstention 10 578 455 
(22,2 %)

1 645 
(13,9 %)

1 016 
(16,4 %)

4 915 
(30,9 %)

Blancs et nuls 949 334 
(1,9 %)

86
(0,7 %)

112
(1,8 %)

278
(1,7 %)

Emmanuel 
Macron

8 656 346 
(18,1 %)

3 204 
(27,1 %)

1 309 
(21,2 %)

1 865 
(11,7 %)

Marine Le Pen 7 678 491 
(16,1 %)

559
(4,7 %)

1 024 
(16,5 %)

3 760 
(23,7 %)

François Fillon 7 212 995 
(15,1 %)

4 824 
(40,8 %)

873 
(14,1 %)

1 791 
(11,2 %)

→ https://www.interieur.gouv.fr/Elections/Les-resultats 

Alexandre Léchenet & Jean-Laurent Cassely, « Cartes : la France Le Pen vs La France Macron », Slate.fr, 24 avril 
2017. → http://www.slate.fr/story/144490/cartes-candidat-premier-tour-presidentielle-commune 

 -- – Fonte de caractères utilisée : Linux Libertine . Cours et documents disponibles sur www.librecours.eu 

67 Christophe Guilluy, Fractures françaises, Paris, Bourin éditeur, 2010. Christophe Guilluy, La France périphérique : comment on 
a sacrifié les classes populaires, Paris, Flammarion, 2014.
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